
LOUANNEC 
Révision du Plan LƻŎŀƭ ŘΩUrbanisme  

Réunion publique de concertation du 25 juillet 2016 
> Présentation de la traduction règlementaire du projet 
communal 
 



Procédure de révision du P.L.U. 

Prescription de la révision 
> Délibération en Conseil Municipal : 31 mai 2013 

Élaboration du projet 

Débat au sein du Conseil Municipal sur les 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Développement Durables  

Arrêt du PLU 

Transmission pour avis aux personnes publiques 
associées Ą 3 mois 

Réception des avis 

Enquête publique Ą 1 mois 

Rapport du commissaire enquêteur Ą 1 mois 

Modifications éventuelles 

Approbation du PLU 
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1ère réunion des PPA : 
24 juin 2015  

1ère réunion publique de 
concertation :  

21 septembre 2015 
 



Procédure de révision du P.L.U. 

DIAGNOSTIC 
ETAT INITIAL DE LΩENVIRONNEMENT 

PRÉVISIONS ET BESOINS 

LES ORIENTATIONS DΩAMÉNAGEMENT 
SUR LΩENSEMBLE DE LA COMMUNE :  

LE PADD 

SE TRADUIT PAR 

SUR LΩENSEMBLE DE LA 
COMMUNE :  

RÈGLEMENT ET SES 
DOCUMENTS GRAPHIQUES 

SUR CERTAINS SECTEURS :  
ORIENTATIONS 

DΩAMÉNAGEMENT ET DE 
PROGRAMMATION 

Expression 
du projet 
communal 

Définition 
des enjeux 



Procédure de révision du P.L.U. 
Le Porter à Connaissance constitue la « feuille de route η ŦƻǳǊƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ǊŀǇǇŜƭƭŜ 
notamment : 

 

ω[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŘŜ Ŧŀƛǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Υ  

ς Les textes législatifs : les lois (SRU, UH, ENL, DALO, environnement, LAURE, paysage, 
ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ ƭƻƛǎ DǊŜƴŜƭƭŜΣ ƭƻƛ ![¦wΣ ƭƻƛ aŀŎǊƻƴΣ ƭƻƛ ƭƛǘǘƻǊŀƭΧύ 

ς [Ŝǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ :  

ωPérimètre de protection des monuments historiques (Manoirs de .ŀǊŀŎΩƘ et du 
Cosquer + impact du périmètre de protection des MH du colombier de Perros-
Guirec) 

 

ωLes documents avec lesquels le PLU doit être compatible :  

ς [Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ Argoat-Trégor-Goëlo qui 
est actuellement cours ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 

ς Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Trégor 

ς [Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ [ŀƴƴƛƻƴ ¢ǊŞƎƻǊ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 

 



   Hameau    Hameau 

agglomération 

Village 

limite des espaces 
proches du rivage 

limite de la bande 
des 100 mètres 

espaces littoraux 
remarquables 

   Hameau 

ensemble du 
territoire 
communal 

   Hameau 

   Hameau 

Rappel de la loi Littoral 

1 ensemble du territoire 
communal 
Ĕ  ǎΩȅ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 
des agglomérations et 
villages 
2 espaces proches du 
rivage  
Ĕ ǎΩȅ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ ŘŜ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
3 bande littorale des 100 
mètres  
Ĕ  ǎΩȅ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ 
ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝƴ 
dehors des espaces 
urbanisés 
4 espaces littoraux 
remarquables                                  
Ĕ s Ωȅ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘŜ 
préservation de ces 
espace  

La loi « littoral η ŜƴŎŀŘǊŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŦŀœƻƴǎΦ 
Elle comporte notamment des règles limitant les possibilités de construire, en 
ŘƛǎǘƛƴƎǳŀƴǘ ǉǳŀǘǊŜ ǘȅǇŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Υ 



Rappel du PADD 



Les grandes orientations du projet 
communal 

 

1. Poursuivre une croissance démographique maîtrisée et assurer le 
renouvellement de la population 

2. Affirmer la centralité du bourg tout en permettant un développement équilibré 
du territoire 

3. Affirmer les espaces fédérateurs et connecter les pôles de vie 

4. Encourager un développement économique pérenne 

5. Préserver et valoriser le patrimoine environnemental de Louannec 

6. !ŦŦƛǊƳŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ  

 

 



CARTE DES ORIENTATIONS GENERALES DU PADD 



Le règlement 



Le règlement 

Articles 1 et 2 : Ils définissent ce qui est interdit ou autorisé sous condition  

1º Les occupations et utilisations du sol interdites 

 

2º Les occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

 

Articles 3 et 4 : Ils définissent les conditions de desserte des terrains par les voies et les 
réseaux  

3º Les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et d'accès 
aux voies ouvertes au public 

 

4º Les conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, d'électricité et 
ŘϥŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 
ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ 

 



Le règlement 

5º La superficie minimale des terrains constructibles 

Supprimé par la loi ALUR 
 

 



Le règlement 

Articles 8, 9 et 10 : Ils gèrent les vis-à-vis, le rapport entre les « pleins et les vides » et 
fixent la volumétrie des constructions 

 

8º  L'implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

 Non règlementé sur la commune 

9º  L'emprise au sol des constructions  
Non règlementé sur la commune 

10º  La hauteur maximale des constructions  

 



Le règlement 

Articles 11, 12, 13 et 14 : Ils gèrent le paysage urbain, fixent les normes de 
stationnement et encadrent la densité bâtie  

 

11º  L'aspect extérieur des constructions et l'aménagement de leurs abords : 
intégration des constructions dans le paysage, gestion des clôtures 

 

12º  Les obligations en matière de stationnement 

 

13º  Les obligations en matière de réalisation d'espaces libres, d'aires de jeux et de 
loisirs, et de plantations 

 

14º  Le coefficient d'occupation du sol (COS)  

Supprimé par la loi ALUR 
 



Le règlement 

Articles 15 et 16 : articles ajoutés par les lois Grenelle 

 

15º Performances énergétiques et environnementales  

16° Infrastructures et réseaux de communications électroniques 

 
 



Annexes du règlement 

Les règles de calcul des places de stationnement  

La liste des emplacements réservés 

Les espèces végétales recommandées  

Les espèces végétales invasives 

Les bâtiments protégés au titre de la loi Paysage 

 

Extrait de la liste des espèces recommandées (1m à 2m de hauteur) : 



La délimitation des zones 



4 TYPES DE ZONES 

ω Les zones naturelles et forestières dites 
zones N : secteurs équipés ou non, à 
protéger en raison soit de la qualité des 
sites, des milieux naturels, des paysages et 
de leur intérêt, notamment du point de 
vue esthétique, historique ou écologique, 
soit de l'existence d'une exploitation 
forestière, soit de leur caractère d'espaces 
naturels.  

ω Les zones agricoles dites zones A : 
secteurs équipés ou non, à protéger en 
raison du potentiel agronomique, 
biologique ou économique des terres 
agricoles. 

ω Les zones urbaines dites zones U : 
secteurs déjà urbanisés et des secteurs où 
les équipements publics existants ou en 
cours de réalisation ont une capacité 
suffisante pour desservir les constructions 
à implanter. 

ω Les zones à urbaniser dites zones AU : 
secteurs à caractère naturel, destinés à 
être ouverts à l'urbanisation.  

 

 


